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Corrections apportées lors de l’approbation du compte-rendu de la CNSIS du 10 mars 2016 
en séance plénière du 27 avril 2016 : 
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2e § Première intervention de M. CARIOU . - après les mots : «cela a été reconnu dans les 
débats,» ajouter les mots : « n’est-ce pas ,» 
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11e § : intervention de M. CARIOU : remplacer les mots « s’exprimera » par les mots « ne 
prendra pas part au vote » 
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Intervention de M. CARIOU : 
 
4e §, remplacer les mots :  « fourgons d’astreinte »par les mots :  « fourgons d’incendie » 
 
5e § remplacer les mots «  le technicien est pour nous un marche-pied pour réaffirmer ce que l’on 
a toujours cru : » par les mots : «  Cette évolution doit se traduire par  » 
 
 


